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(l’édito) Le projet de la loi d’habilitation des 

ordonnances 
Chères lectrices, chers lecteurs,  

Le zoom a paru de manière irrégulière depuis le début de l’année. Nous avons un peu manqué de ressources et 

nous vous prions de nous en excuser.  

Ce numéro du Zoom se limite à un article, mais d’importance puisqu’il s’agit d’une analyse de la loi d’habilitation 

des ordonnances.  

C’est donc un article à date, après adoption de la loi par le Parlement.  

Au plus vite après la parution des ordonnances, nous ferons un numéro consacré à l’analyse de ces dernières. 

Puis nous nous efforcerons de reprendre une parution régulière du Zoom.  

La presse a abondamment commenté le projet de loi d’habilitation, mais surtout d’innombrables fuites. Au final 

beaucoup de citoyens sont perdus entre la réalité d’un texte de loi, ce qu’il permet et ce qu’imaginent les com-

mentateurs.  

La loi d’habilitation est complexe et aborde de nombreux sujets. Nous les avons regroupés en 9 thèmes. Pour 

chacun vous trouverez une synthèse de ce que prévoit le projet de loi et un exposé des principaux enjeux. Loin 

de l’exhaustivité, nous voulons simplement vous fournir quelques points de repère.  

Vous verrez que nous sommes prudents. Deux raisons à cela : 

- C’est une loi d’habilitation, donc une loi qui autorise le gouvernement à légiférer par ordonnances. Il ne 

s’agit donc pas du contenu des futures ordonnances, mais des thèmes que pourront aborder ces ordon-

nances. Rappelons la procédure : une loi d’habilitation permet au gouvernement de légiférer par ordon-

nances, c’est-à-dire à l’exécutif de prendre des dispositions d’ordre législatif.  Ce qui n’est pas dans la loi 

d’habilitation ne peut faire l’objet d’ordonnances. Ensuite le gouvernement prend les ordonnances. En-

fin une loi de ratification vient valider ces ordonnances. Par conséquent la loi liste des thèmes, pas des 

mesures.  

- Sur beaucoup de sujets, le gouvernement parait être encore en phase de réflexion. Les syndicalistes 

voient les positions évoluer au fur et à mesure des audiences. De plus, le gouvernement consulte tous 

azimuts. Beaucoup d’arbitrages sont donc en cours et nous ne les connaitrons qu’à la lecture du texte 

des ordonnances. 

Bonne lecture et rendez-vous fin août.  

En attendant, bonnes vacances. 

Jean-Pierre Yonnet  
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(l’actu) Le projet de loi d’habilitation  

Les réformes envisagées sont bien évidemment au cœur des préoccupations de tous les acteurs du dialogue social. À 

ce stade, je vais essayer de présenter les enjeux des différents champs ouverts par la loi d’habilitation. Elle ouvre 9 

grands chantiers :   

- L’articulation des accords, autrement dit les questions de la hiérarchie des normes et du principe de faveur.  

- La validation des accords par referendum d’entreprise.   

- La fusion des DP, du CE et du CHSCT en une seule instance, à laquelle pourraient venir s’agréger dans certains 

cas les délégués syndicaux.  

- Les conditions de rupture du contrat de travail, en particulier le délai de recours et le barème des indemnités.  

- Les conditions du licenciement économique.  

- L’extension du champ d’application du contrat de chantier.  

- Les règles d’extension des conventions collectives.  

- La pénibilité.  

- Les travailleurs détachés. 

 

La hiérarchie des normes  

Dans ce domaine, les ordonnances ont visiblement 

pour but de généraliser le modèle de la loi El 

Khomri. Il ne s’agit pas d’inverser la hiérarchie, 

mais de permettre une articulation entre les diffé-

rents accords. Ainsi la loi fixe-t-elle des règles 

d’ordre public. La convention collective peut com-

pléter cet ordre public absolu par un ordre public 

de branche et certains sujets sont de la compé-

tence exclusive de la branche. Ce qui n’est pas fixé 

par l’ordre public absolu ou de branche relève de 

l’accord d’entreprise. Par ailleurs, la loi et la con-

vention collective peuvent fixer des dispositions 

supplétives qui s’appliquent en l’absence d’accord 

d’entreprise.  

L’enjeu réside donc dans la définition des sujets 

réservés à la négociation de branche. Ils étaient 6 

dans la loi El Khomri. La pénibilité semble devoir 

sortir de la liste pour devenir un sujet que la CCN 

peut décider de laisser à l’entreprise ? D’autres 

thèmes comme la qualité de l’emploi ou la GPEC 

en feront ils partie ?  

 

 

 

 

Le referendum  

La loi El Khomri avait permis l’organisation d’un 

referendum à l’initiative d’organisations signataires 

minoritaires, mais représentant au moins 30% des 

voix. Une partie du patronat était partisan de refe-

rendums à l’initiative de l’employeur.  

L’enjeu réside dans les conditions de ce recours. 

S’agit-il de permettre à l’employeur de prendre 

l’initiative du recours en cas d’accord signé par des 

OS représentant plus de 30% mais moins de 50% 

des salariés ? Ou bien de lui permettre de consul-

ter les salariés même en l’absence de ce seuil de 

30% ? De lui permettre de soumettre un projet 

sans négociation préalable ? De permettre la con-

sultation directe des salariés dans les entreprises 

dépourvues de délégué syndical ? Autant la pre-

mière hypothèse est plutôt logique, autant les 

autres pourraient être inquiétantes.   
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La fusion des IRP  

Le projet de loi d’habilitation prévoit la fusion des 

DP, CE et CHSCT en une instance unique. Le nom 

de « Comité Social et Économique » est apparu 

récemment dans la communication gouvernemen-

tale mais pas dans les textes officiels. Ce modèle 

serait obligatoire, avec quelques possibilités de 

dérogation par accord, mais sans possibilité de 

créer d’autre instance ayant la personnalité juri-

dique. Il s’agit d’une inversion des règles de la loi 

Rebsamen, qui permettait à l’employeur de créer 

une telle instance unique dans les entreprises de 

moins de 300 salariés, mais soumettait la fusion 

des instances à accord dans les plus de 300. Le 

projet gouvernemental prévoit toutefois que la 

nouvelle instance conserverait l’intégralité des 

compétences des 3 instances actuelles. Rien n’est 

dit par contre à ce stade sur le nombre d’élus et 

d’heures de délégation.  

En outre, le projet prévoit que, sur accord, 

l’instance unique puisse en fusionner une qua-

trième, les délégués syndicaux.  

L’enjeu réside dans la possibilité de faire du « sur 

mesure » par accord. Dans une entreprise à éta-

blissement unique de plus de 300, il ne s’agirait 

que d’une extension de la « DUP Rebsamen » et 

chacun voit bien comment cela fonctionnerait. 

Mais dans les entreprises multi établissements à 

structure complexe, où les périmètres DP, CE, 

CHSCT sont différents, la mise en place d’une ins-

tance unique obligerait à totalement redéfinir le 

périmètre de cette instance. Le chantier est 

énorme pour les directions des relations sociales. 

Imagine-t-on qu’une telle révolution se mette en 

place sans concertation et sans accord ? Cette 

proposition est donc très paradoxale, imposant un 

modèle unique là où le sur mesure est une nécessi-

té. Pourquoi ne pas rendre la négociation obliga-

toire et prévoir l’instance unique comme disposi-

tion supplétive en cas d’échec de la négociation. 

  

Les conditions de rupture du 

contrat de travail  

La loi d’habilitation envisage de rendre obligatoire 

le barème indicatif d’indemnités pour rupture sans 

cause réelle et sérieuse, de revoir les délais de 

recours, de simplifier le formalisme du licencie-

ment et de clarifier les règles de reclassement pour 

inaptitude.  

L’enjeu en matière de barème doit être vu au re-

gard de la possibilité laissée au juge de sortir du 

barème en cas de faute grave de l’employeur. On 

imagine qu’il en irait ainsi par exemple en cas de 

discrimination. En matière de formalisme, il s’agit 

moins de simplifier que de guider. En cas de rup-

ture conventionnelle la procédure est très balisée 

et les documents à remplir normés. Il n’en va pas 

ainsi en matière de licenciement. Un meilleur gui-

dage de la procédure est donc de l’intérêt de tous. 

En matière de délai, ceux-ci sont variables selon le 

type de licenciement. Une harmonisation n’est pas 

une mauvaise chose, à condition que le délai soit 

suffisant pour permettre au salarié de se retour-

ner. N’oublions pas qu’un délai trop court serait 

d’abord défavorable aux moins instruits et aux plus 

pauvres.  

 

Les conditions du licencie-

ment économique  

Dans ce domaine la loi d’habilitation ouvre toutes 

les portes sans que l’on puisse savoir jusqu’où le 

gouvernement souhaite aller, les réunions avec les 

partenaires sociaux étant en cours. Il vise en effet, 

les conditions de reclassement, les critères d’ordre, 

les catégories professionnelles et la reprise 

d’entités économiques autonomes, soit l’essentiel 

du contenu des PSE.  

L’enjeu réside dans la capacité à négocier les PSE. 

La loi Sapin constitue un succès considérable dans 

la mesure où elle a mis en place un mécanisme 

conduisant à ce qu’une large majorité de PSE fasse 

l’objet d’un accord. Les recours contentieux qui 

étaient la règle avant la loi Sapin se sont considé-

rablement réduits et la DIRECCTE n’intervient que 

dans la minorité des cas où un accord n’a pas pu 

être trouvé. Mais cela ne fonctionne que parce que 

les critères d’ordre et les catégories profession-

nelles ont été définis de manière assez stricte par 

la jurisprudence. Les accords dérogent souvent à 

ces normes jurisprudentielles, et c’est bien là le 

rôle du dialogue social.  
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Si la loi venait se mêler de codifier différemment ce 

que la jurisprudence a normé, elle pourrait priver 

les négociateurs syndicaux de leur levier principal 

de négociation. Cela pourrait aboutir à faire forte-

ment chuter le pourcentage de PSE négociés et à 

augmenter parallèlement la responsabilité de la 

DIRECCTE et le recours aux tribunaux administra-

tifs.  

En matière de reprise d’entités économiques auto-

nomes, la question posée est celle du PSE avant 

reprise et du transfert des salariés. Des règles trop 

contraignantes peuvent faire échouer une reprise, 

trop souples, porter atteinte aux garanties offertes 

aux salariés.  

 

L’extension du contrat de 

chantier  

Le CDI de chantier n’est pas une nouveauté, il 

existe depuis la fin des années 60 dans le BTP et 

1993 dans la SYNTEC. Le gouvernement envisage 

de permettre son extension par accord de branche 

à d’autres activités sous le nom de « contrat 

d’opération ».  

L’enjeu n’est pas considérable dans la mesure où 

l’utilisation de cette possibilité par les entreprises 

du champ de la SYNTEC est faible. De plus, là où le 

CDD prévoit une prime de précarité, le contrat de 

chantier prévoit des indemnités de licenciement. 

L’extension de ce type de contrat n’aurait donc 

sans doute que des conséquences marginales sur 

l’emploi et les conditions d’emploi. Le danger n’est 

donc pas tant là que dans la revendication de cer-

tains employeurs visant à pouvoir licencier sans 

cause.  

 

Les règles d’extension des 

conventions collectives  

La loi d’habilitation vise principalement les condi-

tions d’extension et le droit d’opposition des em-

ployeurs ainsi que leur portée territoriale ou le 

seuil d’effectifs à partir duquel la CCN 

s’appliquerait.  

L’enjeu réside principalement dans ce second 

point. Si les CCN étendues ont une portée limitée, 

comment se déroule le dialogue social ?  

De plus, les CCN ayant en particulier un rôle de 

supplétivité en l’absence d’accord, que se passe-t-il 

si, par exemple elles ne s’appliquent pas aux TPE. 

Pour l’instant, le gouvernement ne semble pas 

avoir ouvert de pistes en la matière.  

 

La pénibilité  

Dans ce domaine, le gouvernement a annoncé ses 

premiers arbitrages. D’une part, la pénibilité glisse-

rait du champ des sujets réservés à la négociation 

de branche au champ des sujets que la branche 

peut laisser à la négociation d’entreprise. D’autre 

part, le gouvernement a annoncé la sortie du 

compte personnel de prévention de la pénibilité 

(C3P) de quatre facteurs (manutention de charges 

lourdes, postures pénibles, vibrations mécaniques, 

risques chimiques). Pour les salariés en relevant, 

un départ anticipé en retraite serait possible quand 

une maladie professionnelle et un taux 

d’incapacité d’au moins 10% seraient reconnus en 

fin de carrière.  

L’enjeu est de santé publique. Beaucoup 

s’accordaient à reconnaitre la complexité du sys-

tème et le besoin de décentralisation de certaines 

dispositions. Pour autant, il est difficile de contes-

ter que les 4 facteurs retirés du C3P nécessitent 

une approche préventive et non curative. Or, ces 4 

risques peuvent être considérablement réduits, 

voire supprimés grâce à l’ergonomie des postes et 

l’organisation du travail. Le dialogue social peut se 

révéler très efficace en recherchant des solutions 

au plus près du terrain, à condition que les inci-

tants pour les entreprises soient forts.  

 

Les travailleurs détachés  

Dans ce domaine, la loi d’habilitation permet de 

modifier la législation en matière de détachement 

des travailleurs, en l’adaptant aux spécificités et 

contraintes de certaines catégories de travailleurs 

transfrontaliers, notamment en ce qui concerne les 

obligations incombant aux employeurs.  



    

5 |le zoom  
 

#59 | Juillet 2017 

L’enjeu consiste à mieux encadrer une pratique qui 

a donné lieu à des abus dans de nombreux sec-

teurs. L’équilibre consiste bien sûr à ne pas nuire 

aux intérêts des travailleurs français détachés à 

l’étranger. Mais il s’agit là d’un sujet qui concerne 

plus les États que le dialogue social.  

 

Quelques mots en guise de 

conclusion  

Cette loi d’habilitation permet d’ouvrir beaucoup 

de portes. Il n’est pas encore possible de savoir 

quelles clés le gouvernement utilisera ni jusqu’où il 

avancera une fois la porte franchie.  

Certaines dispositions favoriseront à coup sûr le 

dialogue social de branche et d’entreprise. 

D’autres sont clairement à double tranchant. En se 

montrant trop directif sur la fusion des IRP, le gou-

vernement peut étouffer un champ naturel de 

dialogue social. Qui, mieux que les partenaires 

sociaux eux-mêmes est capable de savoir quelle 

architecture d’IRP est la meilleure pour leur entre-

prise ? Dans ce domaine, l’État serait bien avisé de 

se contenter de dispositions supplétives. En vou-

lant réduire les contraintes liées aux licenciements 

économiques, la loi pourrait réduire l’intérêt des 

syndicats à signer les PSE. Tout ce que l’on y gagne-

rait serait un retour à une conflictualité qui a en 

grande partie disparu depuis 5 ans.  

Finalement, il en va de cette réforme comme du 

dialogue social lui-même. Son succès dépend de 

son équilibre. 
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le zoom, lettre d’information du 

Groupe ORSEU-Explicite  

Mars 2015 – n° 46 

e-mail : contact@orseu.com  

Pour vous abonner ou désabonner au zoom,   

inscrivez-vous sur www.orseu.com ou        

contactez-nous par e-mail 

Rédaction en chef : Nicolas Farvaque 

Ont participé à la rédaction de ce numéro : 

Véronique Berson, Nicolas Farvaque,                   

Djamel Messaoudi, Jean-Pierre Yonnet 

Groupe ORSEU-Explicite 

 expert auprès des CE et CHSCT 

 organisme de formation des représentants 

du personnel 

 abonnement des IRP  

 pôle de recherche et études  

 préparation aux concours européens 

Formations intra-

entreprise 

L’ORSEU peut organiser, dans votre entre-
prise, des stages « à la carte » : 

 Exemples de stages en intra : 
stage CE, stage CHSCT, La base de 
données unique, La loi de sécuri-
sation de l’emploi, Restructura-
tions et licenciements écono-
miques, Les risques psychoso-
ciaux, La qualité de vie au travail, 
etc. 

 Des formations « sur mesure » en 
fonction de vos besoins 

 Modules de 1 à 5 jours, sur la 
France entière 

 

Pour toute information sur nos  
formations CE-CHSCT contactez notre 
pôle Formation :  
formation@orseu.com/ 03 20 47 17 41 
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